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Section Certifications 

ATTESTATION D’ACCREDITATION 

ACCREDITATION CERTIFICATE 

N° 5-0030 rév. 80 

Le Comité Français d'Accréditation atteste que : 
The French Committee for Accreditation certifies that : 

AFNOR CERTIFICATION 
11 rue Francis de Pressensé 

93571 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX 

SIREN : 479076002 

satisfait aux exigences de la norme / fulfils the requirements of the standard 

NF EN ISO/IEC 17065:2012 
et aux règles du Cofrac / and Cofrac rules 

pour les activités de certification dans les domaines suivants / for certification activities in the following 

areas :  
 
Santé sécurité au travail / Occupational health and safety 

Equipement - Construction / Equipment - construction 

Finances immobilier gestion / Finance, real estate and administration 

Biens de grande consommation et services associés / Consumer goods and associated services 

Formation / Training 

Agro - Agri - Alimentaire / Food, Agro and agri business 

réalisées par l’entité AFNOR CERTIFICATION et le(s) implantation(s) éventuelle(s) intervenant dans le 
cadre de l’accréditation octroyée, située(s) aux adresses ci-dessous / performed by the above mentioned 

entity and the location(s) involved in the accreditation process, at the addresses below : 

/ 

et précisément décrites dans la ou les annexes techniques suivantes / and precisely described in the 

following technical appendix : 

5-0030 rév. 80 

Le Cofrac est signataire de l’accord multilatéral d’EA pour l’accréditation pour les activités objets de la 
présente attestation / Cofrac is signatory of the European co-operation for Accreditation (EA) Multilateral 
Agreement for accreditation for the activities covered by this certificate. 
 

Date de prise d’effet / granting date : 07/05/2024 
Date de fin de validité / expiry date :  29/02/2028 

 
  



Convention N°1966 

CERT CPS FORM 26 - Rév. 12 – Octobre 2022 Page 2/17 

 
 
 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

On behalf of the General Director 

 
La Responsable du Pôle Services, Produits, Vérification, 

Agroalimentaire, 
Pole manager - Services, Products, Verification, Agri-food, 

 

Hélène TAGZOUT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente attestation n’est valide qu’accompagnée de son annexe technique. 
This certificate is only valid if associated with the technical appendix. 
 

L’accréditation peut être suspendue, modifiée ou retirée à tout moment. Pour une utilisation appropriée, la portée de 
l’accréditation et sa validité doivent être vérifiées sur le site internet du Cofrac (www.cofrac.fr). 
The accreditation can be suspended, modified or withdrawn at any time. For a proper use, the scope of accreditation 
and its validity should be checked on the Cofrac website (www.cofrac.fr). 

 
Cette attestation annule et remplace l’attestation N° 5-0030 Rév 79.This certificate cancels and replaces the certificate N° 5-0030 Rév 
79. 
Seul le texte en français peut engager la responsabilité du Cofrac. The Cofrac's liability applies only to the French text. 

 
 

Comité Français d’Accréditation - 52, rue Jacques Hillairet 75012 PARIS 

Tél. : +33 (0)1 44 68 82 20 – Fax : 33 (0)1 44 68 82 21       Siret : 397 879 487 00031              www.cofrac.fr 
 

http://www.cofrac.fr/
http://www.cofrac.fr/
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Section Certifications 

ANNEXE TECHNIQUE 
TECHNICAL APPENDIX 

N° 5-0030 rév. 80 

 
Organisme accrédité / Entity accredited : 
AFNOR CERTIFICATION
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Pour : AFNOR CERTIFICATION - SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX 
 

Formation / 

Certification des prestataires de formation aux activités privées de sécurité et aux activités de recherche privée # 

Training 

 

Service Programme de certification Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) 

Formation pour l’activité de protection de l’intégrité 
physique des personnes 

Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour l’activité d’agent de sûreté aéroportuaire Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour l’activité d’agent cynophile Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour l’activité de surveillance humaine ou 
surveillance par des systèmes électroniques de sécurité 
ou gardiennage 

Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour l’activité de transport de fonds Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 
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Formation pour l’activité de vidéoprotection et de 
télésurveillance 

Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour les dirigeants et gérants de personnes 
morales exerçant l’une des activités mentionnées aux 
articles L611-1 etL621-1 du code de la sécurité 
intérieure 

Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

Formation pour l’activité d’agent de recherches privées Article R625-2 et -7 du code de la sécurité intérieure 
Arrêté du 1/07/2016 modifié par l’arrêté du 20/12/2016 
relatif à la certification des organismes de formation aux 
activités privées de sécurité et aux activités de 
recherches privées 

 

6 

 

 

Formation / 

Certification des organismes de formation Qualiopi # 

Training 

 

Processus / process Programme de certification / certification scheme 
Type de certification 
(cf. ISO/IEC 17067) / 

certification type 

Réalisation d’actions concourant au développement de 
compétences (actions de formation, bilan de 
compétences, validation d’acquis d’expérience et 
formation par apprentissage) 

- Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation 
professionnelle  
- Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions 
concourant au développement des compétences  
- Arrêté du 6 juin 2019 modifié relatif aux modalités d’audit associées au référentiel 
national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail  
- Guide de lecture du référentiel national  
- Règlement d’usage de la marque française de garantie Qualiopi et sa charte d’usage 

6 
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Agro - Agri - Alimentaire / 

Certification des prestations de mise en vente, de distribution à titre gratuit, d'application et de conseil à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques # 

Food, Agro and agri business / 

Certification of services for sale, for free distribution, application and consulting with the use of plant protection products 

 

Service Programme de certification 
Type de certification (cf. 

ISO/IEC 17067) 

Application en prestation de service de produits 
phytopharmaceutiques 

-Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à l'article 
R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « application en 
prestation de service de produits phytopharmaceutiques » 
· Arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée 
au 2o de l’article L. 254-2 du code rural et de la pêche maritime 
· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
organisation générale » 
· et les Guides de lecture associés disponibles au bulletin officiel du Ministère 
en charge de l’agriculture 

6 

Prestation de conseils stratégique et spécifique à 
l'utilisation de produits phytopharmaceutiques 

· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification pour l'activité 
« conseils stratégique et spécifique à l'utilisation de produits 
phytopharmaceutiques » 
· Arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée 
au 2o de l’article L. 254-2 du code rural et de la pêche maritime 
· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
organisation générale » 
· et les Guides de lecture associés disponibles au bulletin officiel du Ministère 
en charge de l’agriculture 

6 

Prestation de distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des utilisateurs non 
professionnels 

· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs non 
professionnels » 
· Arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée 
au 2o de l’article L. 254-2 du code rural et de la pêche maritime 
· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
organisation générale » 
· et les Guides de lecture associés disponibles au bulletin officiel du Ministère 
en charge de l’agriculture 

6 
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Prestation de distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels 

· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs 
professionnels » 
· Arrêté du 16 octobre 2020 fixant les modalités de la certification mentionnée 
au 2o de l’article L. 254-2 du code rural et de la pêche maritime 
· Arrêté du 16 octobre 2020 relatif au référentiel de certification prévu à 
l'article R. 254-3 du code rural et de la pêche maritime pour l'activité « 
organisation générale » 
· et les Guides de lecture associés disponibles au bulletin officiel du Ministère 
en charge de l’agriculture 

6 

 

 

Biens de grande consommation et services associés / 

Certification de produits et services sous label écologique de l'Union Européenne # 

Consumer goods and associated services / 

Certification of products with european label 

 

Familles Sous-familles Programme de certification 

A - Produits d'hygiène et de détergence Produits cosmétiques et produits de soin pour animaux - Règlement n°66/2010 établissant le label écologique 
de l'UE 
- Décret n° 2022-410 du 23 mars 2022 relatif aux 
modalités de certification et de contrôle de l’écolabel 
européen  
- Arrêté en vigueur listant les produits concernés par 
l’ouverture d’un programme d’accréditation pour la 
certification du label écologique de l’Union européenne  
- Notice de certification du label écologique de l’union 
européenne version en vigueur relative aux produits 
cosmétiques et aux produits de soin pour animaux 

A - Produits d'hygiène et de détergence Détergents - Règlement n°66/2010 établissant le label écologique 
de l'UE 
- Décret n° 2022-410 du 23 mars 2022 relatif aux 
modalités de certification et de contrôle de l’écolabel 
européen  
- Arrêté en vigueur listant les produits concernés par 
l’ouverture d’un programme d’accréditation pour la 
certification du label écologique de l’Union européenne  
- Notice de certification du label écologique de l’union 
européenne version en vigueur relative aux détergents 
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Biens de grande consommation et services associés / 

Certification de produits, services et/ou processus entrant dans le champ d'application des articles L433-3 et suivants, et R433-1 et suivants du Code de la Consommation # 

Consumer goods and associated services 

 

Catégorie /famille de produits Programme de certification 

Type de 
certification 
(cf. ISO/IEC 

17067) 

DE Papiers et cartons : produits édités, imprimés 
ou reproduits (Paper and paper products : 
published, printed or copied) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DG Produits chimiques (chemical products) Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DH Produits en caoutchouc ou en plastique 
(Rubber and plastic products) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DI Autres produits minéraux non métalliques (Non-
metallic mineral products) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DJ Produits de la métallurgie et du travail des 
métaux (Basic metals and fabricated metal 
products) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DK Machines et équipements (Machinery and 
equipments), appareils domestiques (domestic 
appliances) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DL Equipements électriques et électroniques, 
composants (Electrical and electronical 
equipments, component) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 

FF Construction et travaux de construction 
(construction) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme certificateur 

5 
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Catégorie /famille de service Programme de certification 
Type de certification 
(cf. ISO/IEC 17067) 

FF Construction et travaux de construction 
(construction) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

GG Commerce : réparations automobiles et 
d’articles domestiques (Wholesale and retail trade 
; repair of motor vehicles, motorcycles and 
personnal and household goods) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

HH Services d’hôtellerie et de restauration 
(Services of hotels and restaurants) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

II Transports et communications (Transport and 
communication) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

JJ Services financiers (Financial intermediation) Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

KK Services immobiliers, de location et aux 
entreprises (Real estate and renting) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

LL Services d’administration publique (Public 
administration) 

 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

MM Education (Education) Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

NN Service de santé et d’action sociale (Health 
and social work) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

OO Services collectifs, sociaux et personnels 
(Other social services) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 

RR Services de conseils aux entreprises 
(Consulting services) 

Portée flexible 
Liste des activités accréditées et des référentiels disponibles auprès de l'organisme 
certificateur 

6 
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Finances immobilier gestion / 

Label ISR (Investissements Solidaires et Responsables) # 

Finance, real estate and administration / 

Certification of socially responsible investment (SRI) 

 

Service Programme de certification Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) 

Gestion des fonds labellisés ISR Arrêté du 8 janvier 2016 définissant le référentiel et le plan de 
contrôle et de surveillance du label « investissement 
socialement responsable » jusqu’au 31/12/2024 

6 

 

 

Santé sécurité au travail / 

Délivrance des attestations de capacité mentionnées à l'article R 543-99 du code de l'environnement # 

Occupational health and safety / 

Issuing of certificates referred to R 543-99 article of environemental code 

 

Processus / process Programme de certification / certification scheme 
Type de certification 
(cf. ISO/IEC 17067) / 

certification type 

Processus de maintien des capacités nécessaires à la 
manipulation des fluides frigorigènes encadrés par le 
Code de l’Environnement pour les opérateurs catégorie V 

Modalités d’attribution du certificat prévu à l’article R543-99, en application de l’arrêté 
du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux opérateurs 
prévues à l’article R.543-99 du code de l’environnement   

6 

 

 

Santé sécurité au travail / Evaluation CE / 

Evaluation de la Conformité CE selon le Règlement EPI 2016/425 # 

Occupational health and safety / CE conformity / 

EC conformity assessment against PPE 2016/425 Regulation 

 

Produit Programme de certification Module 

EPI anti-chûtes de hauteur / Protective Equipment 
against falls from heigths 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 
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EPI contre la noyade / Protective Equipment against 
drowning 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les bruits nocifs / Protective Equipment 
against harmful noise 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les chocs électriques / Protective Equipment 
against electric shock 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection des yeux / Equipement 
providing eye protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les rayonnements ionisants / Protective 
Equipment against ionising radiation 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les chocs électriques et travaux sous tension 
/ PPE against electric shocks and work under voltage 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les substances et mélanges dangereux pour 
la santé / Protective Equipment against substances and 
mixtures which are hazardous to health 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre les agents biologiques nocifs / Protective 
Equipment against harmful biological agents 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre des blessures par balles ou coups de 
couteau / Protective Equipment against bullet wounds 
or knife stabs 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI contre des coupures par scies à chaîne tenue à la 
main / Protective Equipment against hand-held chain-
saws 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

  



Attestation N° 5-0030 rév. 80 

CERT CPS FORM 26 - Rév. 12 – Octobre 2022     Page 12/17 

EPI contre des jets à haute pression / Protective 
Equipment against high-pressure jets 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

EPI pour la plongée sous-marine / Protective equipment 
for diving 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection de la tête / Equipement 
providing head protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Vêtements de protection pour les pompiers / Firemen 
suits 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection contre la chaleur supérieure 
à 100°C, le feu et les flammes / Equipement providing 
protection against heat [> 100°C and fire flame] 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection contre le froid extrême 
inférieur à -50°C / Equipement providing protection 
against extreme cold [<-50°C] 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection de la face / Equipement 
providing face protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection de la main et du bras / 
Equipment providing hand and arm protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection du pied, de la jambe et anti-
glissade / Equipement providing foot, leg and anti-slip 
protection  

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection du torse et de l'aine / 
Equipment providing chest and groin protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 
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Equipement de protection générale du corps (vêtement 
de protection) / Equipement providing general body 
protection (clothing) 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

Equipement de protection du système respiratoire / 
Equipement providing respiratory system protection 

Règlement (UE) 2016/425 et référentiel en vigueur de 
l'organisme certificateur, disponible sur demande / 
Regulation (EU) 2016/425 and applicable scheme of the 
certification body, available on request 

Assurance de la qualité de la production (module D) / 
Conformity to type based on quality assurance of the 
production process (module D) 

 

 

Santé sécurité au travail / 

Certification des entreprises réalisant des travaux de traitement de l'amiante # 

Occupational health and safety / 

Certification of firms which realize abestos treating works 

 

Service Programme de certification Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) 

Prestation de traitement de l'amiante Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les conditions de 
certification des entreprises réalisant des travaux de 
retrait ou d’encapsulage d’amiante, de matériaux, 
d’équipements ou d’articles en contenant et les 
conditions d’accréditation des organismes certificateurs 
Norme NF X 46-010 : 2012 pour les critères 
Norme NF X 46-011 : 2014 pour les modalités de 
contrôle 

6 

 

 

Santé sécurité au travail / 

Certification des ordonnances médicales protégées 

Occupational health and safety / 

Certification of protected Medication Orders 

 

Catégorie /famille Produit Programme de certification 
Type (ISO/IEC 

17067) 

DE Papiers et cartons : produits édités, 
imprimés ou reproduits (Paper and paper 
products : published, printed or copied) 

Ordonnances médicales protégées Arrêté du 31 mars 1999 et référentiel de l'organisme, disponible sur 
demande auprès de ses services 

1a 
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Equipement - Construction / 

Certification des prestataires en localisation des réseaux # 

Equipment - construction 

 

Service Programme de certification Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) 

Service de détection Arrêté du 19 février 2013 modifié encadrant la certification des 
prestataires en géoréférencement et en détection des réseaux, et 
mettant à jour des fonctionnalités du téléservice « réseaux-et-
canalisation.gouv.fr », dont les annexes 1, 2 et 3 

6 

Service de géoréférencement Arrêté du 19 février 2013 modifié encadrant la certification des 
prestataires en géoréférencement et en détection des réseaux, et 
mettant à jour des fonctionnalités du téléservice « réseaux-et-
canalisation.gouv.fr », dont les annexes 1, 2 et 3 

6 

 

 

Equipement - Construction / Evaluation CE / 

Evaluation de la Conformité CE selon le RPC Règlement 305/2011 # 

Equipment - construction / CE conformity / 

EC conformity assessment against CPR 

 

Famille / Product categories Mandat / Mandate 
Programme de certification / Standard 

identification 

Procédure 
d'évaluation de la 

conformité / 
Conformity 

assessment procedure 

DI Autres produits minéraux non 
métalliques (Non-metallic mineral 
products) 

116 : Produits de maçonnerie Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 

DI Autres produits minéraux non 
métalliques (Non-metallic mineral 
products) 

125 : Granulats Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 

DJ Produits de la métallurgie et du travail 
des métaux (Basic metals and fabricated 
metal products) 

120 : Produits métalliques de construction 
et produits connexes 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 
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DL Equipements électriques et 
électroniques, composants (Electrical and 
electronical equipments, component) 

109 : Systèmes fixes de lutte contre 
l'incendie 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

1 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

101 : Portes, fenêtres, volets, portails et 
leurs éléments métalliques (Doors, 
windows, shutters - gates and related 
building hardware) 

Règlement 305/2011 « Portée flexible - Liste des activités 
accréditées et des référentiels (dont spécifications 
techniques harmonisées) disponible auprès de l'organisme 
certificateur » 
Under regulation (EU) 305/2011. 
Flexible scope - List of accredited activities and standards 
(including harmonized technical specifications) available 
from the certifying body 

1 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

114 : Ciments, chaux et autres liants 
hydrauliques 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

1+ 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

114 : Ciments, chaux et autres liants 
hydrauliques 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

109 : Systèmes fixes de lutte contre 
l'incendie (Fixed firefighting products) 

Règlement 305/2011 « Portée flexible - Liste des activités 
accréditées et des référentiels (dont spécifications 
techniques harmonisées) disponible auprès de l'organisme 
certificateur » 
Under regulation (EU) 305/2011. 
Flexible scope - List of accredited activities and standards 
(including harmonized technical specifications) available 
from the certifying body 

1 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

124 : Produits pour la construction des 
routes 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

1 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

124 : Produits pour la construction des 
routes 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 

DN Autres produits manufacturés (Other 
manufactured products) 

128 : Produits pour béton, mortiers, coulis 
et produits connexes 

Règlement 305/2011 
« Portée flexible - Liste des activités accréditées et des 
référentiels (dont spécifications techniques harmonisées) 
disponible auprès de l'organisme certificateur » 

2+ 
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Equipement - Construction / 

Certification des installateurs de systèmes de vidéosurveillance # 

Equipment - construction / 

Certification of installers of CCTV systems 

 

Service / service Programme de certification / certification scheme 
Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) / 

certification type 

Certification des installateurs de systèmes de 
vidéosurveillance 

Arrêté du 5 janvier 2011 et référentiel de l'organisme 
certificateur, disponible auprès de ses services 
French Regulation of January 5, 2011 and CB standard 

6 

 

 

Finances immobilier gestion / 

Label transition énergétique et écologique pour le climat # 

Finance, real estate and administration / 

Energy and ecological transition label for the climate 

 

Service Programme de certification Type de certification (cf. ISO/IEC 17067) 

Certification des fonds d'investissements selon le label 
GREENFIN 

Décret n° 2015-1615 du 10 décembre 2015 relatif au 
label « Transition énergétique et écologique pour le 
climat » 
Arrêté du 10/03/16 portant homologation du référentiel 
et du plan de contrôle et de surveillance cadre du label 
Référentiel Label Greenfin France Finance verte (v 
septembre 2022) 
Plan de contrôle et de surveillance cadre disponible sur 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/label-greenfin 

6 

Certification des fonds d'investissements selon le label 
GREENFIN 

Décret n° 2015-1615 du 10 décembre 2015 relatif au 
label « Transition énergétique et écologique pour le 
climat » 
Arrêté du 8 janvier 2024 portant sur l’homologation du 
référentiel et du plan de contrôle et surveillance dans le 
cadre du label « France finance verte » 
Référentiel Label Greenfin France Finance verte (v 
janvier 2024) 
Plan de contrôle et de surveillance cadre disponible sur 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/label-greenfin 

6 
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Date de prise d’effet / Granting date : 07/05/2024 

 
 
 
# Accréditation rendue obligatoire dans le cadre réglementaire français précisé par le texte cité en référence dans le document 
cofrac CERT CPS INF 02 disponible sur www.cofrac.fr 

 
En l’absence de date ou de version, la version qui s’applique est la version en vigueur, disponible sur demande auprès de 
l’OEC. In the absence of date or version, the applicable version is the current version, available on request from the CAB. 
 
Cette annexe technique annule et remplace l’annexe technique 5-0030 Rév. 79. This technical appendix cancels and replaces the 
technical appendix 5-0030 Rév. 79 
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